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Trente-sixième session 

Rome, 18-23 novembre 2009 

Rapport sur l’exécution du Programme 2006-2007 

 

(Extrait du rapport de la cent trente-sixième session du Conseil) 

(juin 2009) 
 

RAPPORT SUR L’EXÉCUTION DU PROGRAMME 2006-20071 

1. Le Conseil s’est félicité de la présentation plus concise du Rapport sur l’exécution du 
Programme 2006-07 et il a pris note de la couverture du travail non technique. Il a noté que ce 
serait l’avant-dernier rapport qui serait présenté dans le cadre de l’actuel programme.  

2. Le Conseil a approuvé la demande formulée par le Comité du Programme et le Comité 
financier à leur Réunion conjointe  de recevoir de la part du Secrétariat une proposition de 
présentation pour le rapport sur l’exécution fondée sur les résultats qui serait utilisée à compter de 
l’exercice 2010-11. Le Conseil a recommandé que les consultations nécessaires soient menées 
pour évaluer les attentes des Membres à ce sujet. 

3. Le Conseil a noté avec inquiétude que le taux de non recouvrement des dépenses d’appui 
administratif et opérationnel relatives aux activités extrabudgétaires avait été estimé à 37 pour 
cent pour 2006-07 et il a exhorté à redoubler d’efforts pour augmenter le taux de recouvrement. 
Le Conseil a souligné combien il était important de mettre en œuvre la politique d’équilibre 
linguistique pour les publications et les réunions et de garantir la qualité des traductions.  

4. Le Conseil a approuvé le document pour qu’il soit transmis à la Conférence. 
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